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2. PRINCIPES

BUTS DE LA POLITIQUE DU CANTON

Toutes les installations de tir doivent être rendues conformes à 
la législation en matière de lutte contre le bruit (ordonnance 
fédérale sur la protection contre le bruit - OPB - en particulier son 
annexe 7) et à celle en matière de lutte contre la pollution des 
sols (ordonnance fédérale sur l’assainissement des sites pollués 
- OSites). Le délai définitif accordé à cet effet échoit au 31 
mars 2002.

4. MISE EN ŒUVRE

CONSÉQUENCES SUR LES INSTRUMENTS DE PLANIFICATION

Plan d’aménagement local

L’obligation légale en matière de nouvelles zones à bâtir a 
pour but d’éviter l’extension de ces dernières à proximité d’une 
installation de tir existante. Cela aurait pour effet de condamner 
à brève échéance ladite installation.
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